
Niveau
de garantie

Cotisation
mensuelle

Indemnité versée en cas d’agression
Un Capital versé  

à vos proches
en cas de décès suite  

à l’agressionAvec blessure * Sans blessure

OPTION 1 6,95 € 1 000 € 500 € 5 000 €

OPTION 2 13,90 € 2 000 € 1 000 € 10 000 €

*constatée par certificat médical
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Tableau des prestations et des cotisations  
du contrat Garantie Agressions 

Document non contractuel - Se référer aux Conditions Générales du contrat.


